
                  FICHE REINSCRIPTION  
       

      ANNEE 2020-2021 
à faire parvenir    à   Alain MONTGERMONT 10 rue de la Ferme 78960 VOISINS LE BRETONNEUX 

  

COTISATION 
ADULTE 

 Avant le  31/12/2000 
JEUNE 

Du  01/01/2001 au 31/12/2010 
POUSSIN 

A partir du 01/01/2011 

Avec LICENCE COMPETITION 160.00 € 129.00 € 97.00 € 

Avec LICENCE LOISIRS 148.00 €   

REDUCTION de 20 € à partir du 2éme membre de la famille qui adhére au club 

    
NOM DU RESPONSABLE LEGAL :_____________________________________________ 
 

IDENTITE DE L’ARCHER  (* à remplir obligatoirement) 
 
*NOM:___________________________________  *PRENOM :_____________________________ 
 
*DATE DE NAISSANCE :__________________   *NATIONALITE  :_______________________ 
 
JOUR ET HEURE ENTRAINEMENT :________________ENTRAINEUR :_______________  
 
 
*ADRESSE : ________________________________________________________________________________ 
   
CODE POSTAL : ________________VILLE : _____________________________________________________ 
 
*ADRESSE E MAIL :(ECRIRE EN MAJUSCULE) _________________________________________________ 
 
*N° PORTABLE :__________________________ N°DOMICILE :___________________________________ 
    

REGLEMENT COTISATION :                                             REMPLIR LA OU LES CASES CI-DESSOUS 
                                                                                                                    

Possibilité de  
régler en 3 fois 
(chèques) 

COTISATION REDUCTION 
EXCEPTIONNELLE 

pour la saison 2020-2021 
DE 20 EUROS 

(ex.  160€ - 20€ = 140€) 

Montant 
 chèque 
 

Montant 
Coupons sport 

Montant 
Chèques vacances 

                                                               MERCI DE REMPLIR LES COUPONS SPORTS ET CHEQUES VACANCES 
 

LOCATION ARC CAUTION ARC REDUCTION EXCEPTIONNELLE 
 pour la saison 2020-2021 

DE 10 EUROS 
ADULTE  :  50.00 € (valise) ADULTE  :  200.00 € (valise) 
JEUNE/POUSSIN :  25.00 € JEUNE/POUSSIN :  100.00 € 

Faire deux chèques à part 
 

NOM DU TITULAIRE DU COMPTE : 

  
BANQUE MONTANT COUPONS 

SPORTS/VACANCES 

SEPTEMBRE 

COTISATION    

ARC   -------------------------------- 

CAUTION    -------------------------------- 

OCTOBRE COTISATION   -------------------------------- 

NOVEMBRE COTISATION   -------------------------------- 

TOURNER LA FEUILLE SVP -  SIGNATURE AU VERSO 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Si vous souhaitez une nouvelle tenue précisez votre taille (voir tarifs) 
TAILLE 
T.SHIRT 

 
 

Taille  
 7/8 ans, 9/11 ans, 12/14 ans 
XS, S, M, L, XL, XXL, XXXL 

DATE SIGNATURE 

DEPLACEMENT 
Les déplacements pour les concours se font en voiture. Je m'engage à accompagner mon enfant ou 

j'autorise à l'encadrement de l'accompagner en voiture jusqu'au lieu de la compétition 
 

DROIT A L'IMAGE 
Je suis informé(e) de l'existence du site internet et du Tranche fil de l'association et J'AUTORISE le 
club à publier sur ceux-ci les photos prises à l'occasion des activités du club. 
Toutefois, si une photo sur laquelle je figure - ou mon enfant - ne me convient pas, je ferai part aux 
responsables du club de mon désir de la retirer. 
 

AUTORISATION DE SORTIE POUR LES MINEURS 
 

Je soussigné(e) _____________________________________________________ 
Tuteur légal de l’enfant:_______________________________________________________ 

Autorise / n’autorise pas*  mon enfant à quitter le gymnase après l’entraînement en présence de: 
        Mr/Mme/Mlle___________________________________________________________________  

 
Aucun enfant mineur n’ est autorisé  à sortir du gymnase ou du jardin d' arc avant la fin de la séance d’ initiation et 

sans la présence de son responsable légal ou de son représentant ci-dessus 
(* Rayer la mention inutile) 

ATTESTATION  COMITE D’ENTREPRISE  
 

LES FAMILLES QUI DESIRENT UN JUSTIFICATIF POUR LEUR COMITE D’ENTREPRISE DOIVENT LE 
PRECISER CI-DESSOUS 

 

OUI   NON  
Cocher la case correspondante 

PERSONNE A PREVENIR EN CAS D’ACCIDENT 
 

NOM :____________________________________________N° Tél. _____________________:_ 
ADRESSE/_____________________________________________________________________ 

APPLICATION DE LA REGLEMENTATION GENERALE DE LA PROTECTION DES DONNEES 

En application du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), nous vous informons 
que vos données à caractère personnel collectées par « LES ARCHERS DE GUYANCOURT » ont été 
recueillies sur la base de votre consentement aux fins d’inscription, de suivi du matériel et de 
communication des informations de la vie du club. Elles seront conservées pendant 5 ans après la 
dernière relation avec le club et sont destinées à la Fédération Française de Tir à l’Arc et à tout autre 
partenaire pour le bon fonctionnement de votre activité. Vous pouvez demander à retirer votre 
consentement à tout moment et à exercer vos droits d’accès, d’opposition, de rectification de 
portabilité et d’effacement de vos données en contactant M. Alain MONTGERMONT par l’adresse 
mail suivant : tresorier@archers-guyancourt.fr . En cas de violation du RGPD, vous avez le droit 
d’introduire une réclamation auprès de la CNIL (Commission nationale de l'informatique et des 
libertés). 



                                                                                                           
 

Renouvellement de licence d’une fédération sportive 

Questionnaire de santé « QS – SPORT » 
 

NOM PRENOM 
N° 

LICENCE 
SIGNATURE DATE 

     

 
Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir 
un certificat médical pour renouveler votre licence sportive. 
Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON*  

OUI  NON  

 
Durant les 12 derniers mois  
1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une 
cause cardiaque ou inexpliquée ?  
2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des 
palpitations, un essoufflement inhabituel ou un malaise ?  
3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ?  
4) Avez-vous eu une perte de connaissance ?  
5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des 
raisons de santé, avez-vous repris sans l’accord d’un médecin ?  
6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée 
(hors contraception et désensibilisation aux allergies) ?  
 
A ce jour  
7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une 
raideur suite à un problème osseux, articulaire ou musculaire 
(fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc…) survenu 
durant les 12 derniers mois ?  



8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons 
de santé ?  
9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre 
votre pratique sportive ?  

*NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié. 

 
Si vous avez répondu NON à toutes les questions :  
Pas de certificat médical à fournir. Simplement attestez, selon les modalités prévues par la 
fédération, avoir répondu NON à toutes les questions lors de la demande de renouvellement de 
la licence.  

 
Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions :  
Certificat médical à fournir. Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné.  

 
A REMETTRE AVEC LA FICHE D'INSCRIPTION 



 
 

IMPORTANT 
 

 LE CERTIFICAT MÉDICAL 
 
 

À partir du 1er juillet 2017 
 

OBTENIR OU RENOUVELER UNE LICENCE 
 

«Pratique en compétition » 
 

Vous devez présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique du tir à l’arc en 
compétition datant de moins d’1 an lors de votre demande de première licence. 

Un nouveau certificat vous sera demandé tous les 3 ans pour le renouvellement de votre licence. 
 

Obtenir ou renouveler une licence  
« Pratique en club » 

 
Vous devez présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport, datant de moins 

d’1 an, lors de votre première demande de licence. 
Un nouveau certificat vous sera demandé tous les 3 ans pour le renouvellement de votre licence. 

 
Vous possédiez une licence « Pratique en club » et vous souhaitez obtenir une licence  

« Pratique en compétition » 
 

Vous devez présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique du tir à l’arc en 
compétition, datant de moins d’1an. 

Un nouveau certificat vous sera demandé tous les 3 ans pour le renouvellement de votre licence. 
 

Le questionnaire de santé – À compter du 1er juillet 2017 
L’utilisation du questionnaire de santé est obligatoire les années où la présentation 
d’un certificat médical n’est pas exigée lors du renouvellement de la licence (moins de 3 
ans). 
 
Pour renouveler sa licence, le sportif atteste qu’il a répondu par la négative à l’ensemble du questionnaire. 
« se reporter à votre demande de renouvellement de licence reçue par mail» 
Demande incluant l’attestation à remettre au président de club avant validation de la licence par internet. 

Une réponse positive à l’une des questions entraîne la nécessité de présenter un nouveau certificat médical. 
 
 

REMPLIR LE FICHIER JOINT CERFA N°15699*01 
 

   


